
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 17419
Intitulé
L'accès à la certification n'est plus possible
Licence Professionnelle : Licence Professionnelle Logistique spécialité Logistique des filières alimentaires

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
Université de Bretagne Occidentale -
Brest

Président de l’Université de Bretagne Occidentale, Recteur
chancelier de l’académie de Rennes

Niveau et/ou domaine d'activité
II (Nomenclature de 1967)
6 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
310p Spécialités plurivalentes des échanges et de la gestion (organisation , gestion), 310m Spécialités plurivalentes des échanges et de la
gestion
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Le licencié en logistique des filières alimentaires est un gestionnaire de flux ayant une bonne maîtrise des spécificités commerciales et
techniques des produits concernés, une bonne culture générale de l’environnement économique mondial dans lesquels ces flux s’inscrivent
désormais ; ainsi qu’une connaissance en gestion et en informatique suffisante pour lui donner la maîtrise des coûts et de la traçabilité
essentielle dans ces secteurs.

Organiser les tournées de transport de produits alimentaires
Organiser la logistique en termes de supply chain, dans une entreprise d’une filière alimentaire
Concevoir des études logistiques pour une entreprise ou autre organisation
Gérer les approvisionnements et les achats d’une entreprise d’une filière alimentaire
Commercialiser les offres logistiques d’un prestataire de service ou gérer la distribution des produits alimentaires d’une entreprise

industrielle ou commerciale..
Ordonnancer la production ou planifier la production d’une entreprise industrielle alimentaire
Gérer la traçabilité, en attester et améliorer la qualité de service d’une de ces entreprises
Gérer un service après vente d’une entreprise de ces filières
Gérer un entrepôt sous température non dirigée ou sous température dirigée, ainsi que sous froid négatif
Commercialiser des prestations logistiques chez un commissionnaire de transport…
Manager des équipes de préparateurs de commandes ou autres postes dans les entreprises de ces filières.
 
Pour cela, les licenciés en logistique des filières alimentaires doivent être capables de :
Maîtriser les flux et les stocks
Maîtriser les systèmes d’information
Savoir gérer des retours de produits (périmés, ou pour toute autre raison)
Etablir un cahier des charges, des tableaux de bord de gestion opérationnelle ou tactique
Négocier tant avec les partenaires extérieurs qu’avec les partenaires internes à l’entreprise
Gérer et manager une petite équipe
Connaître les spécificités commerciales et techniques des produits alimentaires à tous niveaux (connaissance des produits alimentaires,

des réglementations, des aspects biologiques…)
Connaître les spécificités commerciales et techniques des filières alimentaires aux niveaux régional, national, européen et mondial
Connaître la législation, les moyens de transport et de stockage spécifiques, connaître les normes et les certifications
Connaître les moyens de la traçabilité alimentaire depuis l'alimentation animale jusqu'au consommateur final.

Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat
Entreprise des filières alimentaires : industrielles, prestataires de services (transporteurs, entreposeurs, commissionnaires de transport,

transitaires…) ou distribution (centrales d’achats de la grande distribution…)…
Responsable d’exploitation (à destination nationale ou internationale), responsable logistique, chargé d’études logistiques, responsable

approvisionnements et/ou achats, gestionnaire de stocks, gestionnaire d’entrepôt, agent commercial transport, responsable
ordonnancement ou planificateur de production, responsable qualité, responsable service après vente, agent commercial spécialisé chez un
commissionnaire de transport ou un transitaire, …
Codes des fiches ROME les plus proches : 
H1401 : Management et ingénierie gestion industrielle et logistique
N4201 : Direction d'exploitation des transports routiers de marchandises
N1301 : Conception et organisation de la chaîne logistique
N1302 : Direction de site logistique
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

La certification s'obtient après une évaluation concernant les unités suivantes :

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=H1401
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=N4201
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=N1301
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=N1302


UE 1 (10 ects) : Capacité à identifier des problèmes et des solutions logistiques spécifiques. Connaissance des spécificités de la logistique
en milieu alimentaire, par une bonne maîtrise des techniques et des outils utilisés en entreprise (Systèmes logistiques, Solutions de
traçabilité, Outils informatiques de la logistique, Logistique du froid, Entreposage sous température dirigée, Transports spécifiques aux
filières alimentaires, Logistique et environnement industriel et alimentaire)

UE 2 (15 ects) : Acquérir une culture générale du monde alimentaire, et maîtriser les spécificités de chaque filière (agroalimentaire ou
halieutique). Connaissance des filières alimentaires : acteurs, spécificités, marchés... (Flux alimentaires mondiaux, Crise alimentaire et leur
gestion, Environnement juridique des FA, Institutions et associations des FA et de la logistique, Prestataires spécifiques aux FA, Marchés des
filières alimentaires)

UE 3 (10 ects) : Acquérir les clés des outils managériaux, savoir communiquer y compris à l'international, Compétences générales de
management (Anglais courant, Anglais logistique, Techniques de résolution de problèmes, Gestion de projet, Management des ressources
humaines Qualité, Contrôle de gestion)

UE 4 (10 ects) : Deux objectifs sont approchés ici : le travail en équipe d'une part et la découverte d'une filière alimentaire d'autre part.
Capacité à mener un travail de recherche et de terrain sur un sujet précis lié à la connaissance des filières alimentaires et leur spécificités
logistiques (Projey tutoré (mémoire, soutenance et réalisation)

UE 5 (15 ects) : Réaliser une mission en entreprise pour résoudre un problème ou participer à l'élaboration d'un projet logistique : Stage
(mémoire, soutenance et réalisation)

 
Validité des composantes acquises :  illimitée

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA
CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS

Après un parcours de formation
sous statut d'élève ou d'étudiant

X Personnes ayant contribué aux enseignements (Loi n°
84-52 du 26 janvier 1984 modifiée sur l’enseignement
supérieur)

En contrat d'apprentissage X Personnes ayant contribué aux enseignements (Loi n°
84-52 du 26 janvier 1984 modifiée sur l’enseignement
supérieur)

Après un parcours de formation
continue

X Personnes ayant contribué aux enseignements (Loi n°
84-52 du 26 janvier 1984 modifiée sur l’enseignement
supérieur)

En contrat de professionnalisation X Personnes ayant contribué aux enseignements (Loi n°
84-52 du 26 janvier 1984 modifiée sur l’enseignement
supérieur)

Par candidature individuelle X Personnes ayant contribué aux enseignements (Loi n°
84-52 du 26 janvier 1984 modifiée sur l’enseignement
supérieur)

Par expérience dispositif VAE
prévu en 2002

X Enseignants + Enseignants-chercheurs + Professionnels

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 

Arrêté du 17 novembre 1999 publié au JO du 24 novembre 2011 relatif à la licence professionnelle
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté d'habilitation n° 20050169 du 6 mars 2012 relatif aux habilitations de l'université de Brest à délivrer les diplômes nationaux
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 

Décret 2002-590 du 24 avril 2002 relatif à la validation des acquis et de l'expérience par les établissements d'enseignement supérieur
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 

http://www.univ-brest.fr/cap-avenir
Autres sources d'information : 

http://www.univ-brest.fr
Lieu(x) de certification : 

Université de Bretagne Occidentale - Brest



Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 
Quimper

Historique de la certification : 
Septembre 2005 : ouverture de la licence professionnelle
Septembre 2008 : passage à l'apprentissage


